
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU 
FOOTBALL FÉMININ ET DE LA FÉMINISATION 

 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 20 Décembre 2021  
      

Présents : Mme RAOUX (Présidente) MM., ZANDOMENEGHI, RAIGE-VERGER 
Excusés : MM. LE GALL, BES 

Absente Mme CHAULIAGUET (Co Présidente) 
 

LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU 
FOOTBALL FÉMININ ET DE LA FÉMINISATION 
VOUS SOUHAITE DE TRES BONNES FETES DE 

FIN D’ANNEE !! 

A L’AN QUE VEN QUE SE SIAM PAS MAI QUE 

SIGUEM PAS MENS 

 

 
 

Communiqué 
 



Pour le bon déroulé des matchs, et éviter tous 
débordements sur les terrains, un protocole d’avant match 
peut être mis en place par les dirigeants des clubs recevant 
et y faire participer parents, joueuses, dirigeants et arbitres. 

 
RAPPEL 

  
TEMPS DE JEU MATCH U12F A 8 2X30 MINUTES 

LE CHAMPIONNAT U12F A 8 SERA REGI PAR LES REGLES DU FOOTBALL A 8 (U13) 
 

TEMPS DE JEU MATCH U15F A 8 2X35 MINUTES 
LE CHAMPIONNAT U15F A 8 SERA REGI PAR LES REGLES DU FOOTBALL A 8 (U13) 

 
TEMPS DE JEU MATCH U18F A 8 2X40 MINUTES 

LE CHAMPIONNAT U18 F A 8 SERA REGI PAR LES REGLES DU FOOTBALL A 8 (U13) 
 

TEMPS DE JEU MATCH U18F A 11 2X45 MINUTES 
LE CHAMPIONNAT U18 F A 11 SERA REGI PAR LES REGLES DU FOOTBALL A 11 

 
TEMPS DE JEU MATCH SENIORS F A8 2X40 MINUTES 

LE CHAMPIONNAT FEMININ SENIORS F A 8 SERA REGI PAR LES REGLES DU FOOTBALL A 8 
(U13) 

 
TEMPS DE JEU MATCH SENIORS F A11 2X45 MINUTES 

LE CHAMPIONNAT FEMININ SENIORS F SERA REGI PAR LES REGLES DU FOOTBALL A 13 

 

CORRESPONDANCE 
 
 

EMAF LES ANGLES : Reçu votre courrier, refus de la commission, délai non 
respecté 
 
CALAVON FC : Reçu votre courrier, une réponse vous a été apportée 
 
ORANGE FC : Reçu votre courrier, accord des deux clubs et accord de la 
commission 
 
FC CARPENTRAS : Reçu votre courrier  

 

 

SECTEUR COUPES 
 

Tirages des ¼ de Finales 
 Le Lundi 10 janvier 2022 à 18H00 

 


